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Conseil Municipal du 5 mars 2024

Extrait du Reoistre
Iles DélitÉrations du Conseil Municipa!

L'an deux mil vingt-quatre, le cinq mars, à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal de la
Commune, dûment convoqué, s'est réuni à la Salle Municipale de la Maison des Associations,
sous la présidence de :

Marie-Hélène DES ESGAULIX, Maire de Gujan-Mestras,

Nombre des conseillers municipaux en exercice : 35

Date de la convocation du Conseil Municipal :27 février 2024

PRÉSENTS:

Marie-Hélène DES ESGAULX, Maire de GUIAN-MESTRAS

Xavier PARIS, Evelyne DONZEAUD, André MOUSIÉ, Elisabeth REZER-SANDILLON, David

DELIGEY, Patricia BOUILLON, Ludovic DUCOURAU, Magdalena RUIZ, Bernard COLUNEI
Claude BENOIT-BALAGUER, adjoints

Bruno DUMONTEIL, Chantal DABÉ, Jean-Jacques GERMANEAU, Corine CAZADE, Stephan PEY,

Corinne GAUTIEZ, Mélanie JEAN-IEAN, Michelle LOUSSOUARN, Fabienne LEHEUDE, Sylvie
BANSARD, Jean-Pierre PETII, Kévin LANGLADE, Jacques CHAUVEI, Anne ELISSALDE, Maxime
KHELOUFI, Michel DUVIGNAC, Philippe GAUBERI conseillers municipaux

ABSENTS AYANT DONNÉ PROCURATION :

Mireille MAZURIER donne procuration à Ludovic DUCOURAU

Jérémy DUPOUY donne procuration à Fabienne LEHEUDÉ
Sandra PEIGNON donne procuration à Xavier PARIS
Olivier PAINCHAULT donne procuration à Magdalena RUIZ
Mathieu ENTRAYGUES donne procuration à ehilippe GAUBERT

ABSENT EXCUSÉ :

Tony LOURENÇO

ABSENTE :

France NORMAND

Le quorum est atteint

Kévin LANGLADE a été nommé secrétaire de éance
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Dans la continuité des travaux d'enfouissement des réseaux de la route des Lacs effectués en
2023, entre l'avenue du Maréchal de Tâssigny et lâllée du Domaine, la commune de Gujan-
Mestras envisage, au cours du premier semestre 2025, avec le concours du Département de
la Gironde, de réaliser l'aménagement de la RD652 sur cette portion.

Ces travaux seront réalisés sous maîtrise dbuvrage communale sur les dépendances de la
voirie départementale en agglomération et en llaison avec les travaux d'investissement du
Département relatlfs au renouvellement de la couche de roulement de la chaussée de la

RD6s2.

La maîtrise d'æuvre de cette opération a été confiée à la société Cab Ingénierie, sise 12 chemin
de la Moulette à Belin-Beliet et représentée par Monsieur Julien SAID.

L'aménagement comprend :

lênfouissement des réseaux aériens (réalisés en 2023)
la mise en place d'un nouvel éclairage public (réalisés en 2023 avec l'enfoulssement)
le rabotage, le reprofilage et la réfection de la chaussée
la création d'une voie verte côté Est comprenant une piste cyclable bidirectionnelle,
l'aménagement des trottoirs et de zones de stationnement
la réfection du réseau d'assainissement des eaux pluviales (bordures et caniveaux,
grilles avaloirs et collecteurs)
la réfection du revêtement et des entrées riveraines
la création de plateaux ralentisseurs
la signalisation
les plantations
le mobilier urbain

Uestimation prévisionnelle de l'ensemble des travaux s'élève à 896 740 € HT.

Conformément aux termes de la convention jointe, le financement des travaux ainsi que la
gestion et l'entretien futur de ces aménagements sont à la charge de la commune, à l'exception
des parties traitées en enrobé noir.
Les travaux relatifs au renouvellement de la couche de roulement de la chaussée sont à la
charge du Département par le bials d'un fonds de concours d'un montant prévislonnel de 50

000 € HT.

Il vous est donc demandé, d'autoriser le Maire ou son représentant

à signer une convention avec le Département de la Gironde afin d'autoriser la commune
à entreprendre les travaux sur cette emprise départementale, ainsi que tout document
afférent à cette convention,
à solliciter les subventions auprès du Département de la Glronde et de tout partenaire
susceptible de concourir au flnancement de ce projet.
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DECISION DU CONSEIL MUNICIPAL : ADOPTE A L'UNANIMTTE

POUR : 33
CONTRE :0
ABSTENÏONS:O
NE PRENANT PAS PAR AU VOTE : O

Ainsi délibéré à Gujan-Mestras, les jours, mois et an que dessus.

Pour copie conforme au registre.

Marie-Hélène ESGAULX
Maire de G

Kévin LANGLADE
Secrétaire de séance
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